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TEXTE INTEGRAL

L'adjudant Lelong (Louis) est affecté a In milice indigene a compter du 16 juin 1949, date de son débarquement a la colonie. Il
assurera, pour compter du ler juillet 1949, le commandement par intérim de la section mobile de I'Alta, en remplacement du
lieutenant Albospeyre, rapatriable.
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